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• 

• 

Antigua et Barbuda Azerbaidjan Bahamas 

Bahrein Brunéi Darussalam Dominique 

Grenade Hong Kong (Chine) Macau (Chine) 

Nigéria Pakistan Panama 

Pérou Qatar Turquie 

Trinité et Tobago Vanuatu Émirats arabes unis 

• 

Albanie Équateur  Kazakhstan  

Maldives4 Oman  

   

• 

Kenya Maroc Nouvelle-Calédonie4 
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• 

Géorgie Jamaïque Jordanie 

Monténégro Thaïlande Ouganda 

Ukraine   
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6 Sont en particulier considérés comme «autres justificatifs» les documents suivants: 

a) une attestation de résidence établie par un service public agréé de l’État; 
b) une carte d’identité en cours de validité émise par un service public agréé qui comporte le nom de la personne physique et qui est 

normalement utilisée pour établir l’identité; 
c) un document officiel établi par un service public agréé qui comporte le nom du sujet de droit ainsi que l’adresse de son siège principal 

dans l’État dans lequel il prétend résider ou dans l’État dans lequel le sujet de droit a été créé; 

d) les comptes annuels validés, un rapport de crédit d’un tiers, une procédure d’insolvabilité ou un rapport de l’autorité de surveillance de 
la Bourse. 
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https://www.gesetze.li/konso/2015358000
https://www.gesetze.li/konso/2018272000?search_text=Datenschutz&search_loc=titel&lrnr=&lgblid_von=&observe


 
 
 

 

 

http://www.oecd.org/tax/automatic-exchange/

